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LA Communauté écono-mique des États d’Afriquecentrale (CEEAC) organi-sera, prochainement, àPort-Gentil, une journéede sensibilisation à lacréation programméed’une zone de libre-échange en Afrique cen-trale. C’est le directeurprovincial du Commerce,Gaël Rembendambya, quil'a annoncé aux opéra-teurs économiques, aucours d’une rencontretenue dans les locaux dela mairie du 3e arrondis-sement.Intéressant particulière-ment les hommes d’af-faires et commerçantsexerçant dansl’import/l'export, la zone

de libre-échange aural’avantage d’exonérer desdroits de douane desmarchandises importéesou exportées à l’intérieurde ladite zone, a-t-il expli-qué. Un agrément com-munautaire sera créépour faciliter les opéra-tions commerciales. 

Par la même occasion, a-t-il souligné, la journée desensibilisation sera l’oc-casion d’informer les opé-rateurs économiqueslocaux sur les "bonnes
pratiques commerciales’’.Parmi les sujets qui se-ront abordés, il y a le sec-teur informel qu’il faudra

combattre, afin que tousceux qui pratiquent desactes commerciaux, endehors de la réglementa-tion puissent se mettre enrègle. La mission mettraégalement en gardecontre la commercialisa-tion de produits présen-tant des dangers pour les

consommateurs. Parmi ceux-ci, le sel noniodé et les ustensiles decuisine fabriqués avecdes matériaux nonconformes. Et la luttecontre le phénomène despéculation sur les prix,qui est préjudiciable auxconsommateurs.

Les opérateurs écono-miques, qui ne se sontmalheureusement pas dé-placés en masse, en ontprofité pour interpeller ledirecteur provincial duCommerce sur lescontrôles qu’ils jugent in-tempestifs et trop nom-breux dont ils sont l’objet.En réponse, leur interlo-cuteur a plaidé pour uneconcertation permanenteentre ses services et lesusagers, qu’il considèrecomme des partenaires. «
Il n’y a pas de problème
qui ne puisse pas trouver
de solution», a-t-il indi-qué, d’autant que sa porteest ouverte et qu’il estprêt à examiner, avec lesautres services interve-nant sur le terrain, lesvoies et moyens permet-tant de résoudre les pro-blèmes qui se posent

La capitale économique accueillera l'événement
Commerce/Journée de sensibilisation à la création d'une zone de libre-échange
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... pendant la réunion avec les opérateurs écono-
miques, hélas peu nombreux à y avoir répondu.
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Le directeur provincial du Commerce, Gaël Rem-
bendambya...
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Conseils du gouverneur
de l'Ogooué-Maritime, Pa-
trice Ontina, aux 36 déte-
nus graciés par le
président de la Répu-
blique. 

EN application du décretn°00054/MJDHGS du 15février 2017 portant re-mise gracieuse de peineen République gabonaise,36 détenus de la prisoncentrale de Port-Gentilviennent de bénéficier dela grâce présidentielle. Ils'agit, précisément, detout prisonnier n'ayantfait l'objet d'aucune sanc-tion disciplinaire durantsa détention.Dans son adresse aux bé-néficiaires des disposi-tions de l'article 23 de laConstitution gabonaise, leprocureur de Port-Gentil,Fabrice Bélébélet Oyin-gha, sans langue de bois, amis en garde les récidi-vistes. 
« Vous qui bénéficiez de
cette mesure aujourd'hui,
vous avez tiré les leçons de
votre séjour ici. Notre
Constitution donne droit à
tout le monde d'aller et
venir. En revanche, lorsque
vous allez à l'encontre des
dispositions légales, mal-
heureusement, cette même
loi nous donne le droit de
restreindre votre liberté »,a déclaré le procureur. Es-timant qu'il « n'est pas
mauvais de tomber, mais il
est mauvais de rester cou-
ché. Vous êtes tombés, le
chef de l'Etat vous donne
l'opportunité de vous rele-
ver. En rentrant chez vous,
prenez de bonnes résolu-
tions. Nous ne voulons plus

vous revoir ici », a-t-ilconseillé.Puis, de renchérir : « A la
lecture du décret, vous
avez clairement entendu
que les récidivistes n'ont
pas bénéficié de cette me-
sure. Si vous vous faites
donc prendre à nouveau
pour les mêmes faits ou
pour des faits connexes,
vous serez pris par les
agents ici présents qui
vous connaissent tous.
Nous espérons, par ail-
leurs, que les populations
n'auront pas à se plaindre
de votre mise en liberté. »Pour Patrice Ontina, gou-verneur de la province del'Ogooué-Maritime, laseule façon pour les gra-ciés de remercier le prési-dent de la Républiquepour cet acte, qui traduitson engagement au res-pect des droits del'Homme, est de se re-

construire. Le chef del'Etat, selon Patrice On-tina, a pris ce décret por-tant remise de peine enbon père de famille et,surtout, parce qu'il estrespectueux des droits del'Homme. 
« Vous devez pouvoir com-
prendre la portée de cet
acte par lequel il vous
donne la possibilité de
vous amender et de vous
réinsérer. La société a be-
soin de vous. Ne soyez pas
comme certains qui, au
sortir de cette enceinte, de-
viennent deux fois plus
dangereux qu'avant. Fuyez
le vice, cultivez la droiture
et soyez des citoyens mo-
dèles », a exhorté le garantde l'autorité de l'Etat dansla province de l'Ogooué-Maritime.Au total, 57 prisonniersont bénéficié du décretportant remise gracieuse

" Fuyez le vice, cultivez la droiture et soyez des citoyens modèles "
Prison centrale/Remise de peine
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Le gouverneur Patrice Ontina a conseillé...
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... aux bénéficiaires de la grâce présidentielle de
cultiver la droiture.
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de peine : 36 ont été libé-rés d'office, soit 32 Gabo-nais et 4 expatriés ; 17 ontbénéficié d'une réductionpartielle ; 4 condamnés àla réclusion criminelle à
perpétuité, de nationalitégabonaise, ont vu leurspeines réduites à trenteans.La prison centrale de Port-Gentil compte, à ce jour,

468 détenus, toutes caté-gories confondues, dont149 condamnés avant lasignature du décret por-tant remise gracieuse depeine.


